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Accès à la classe préparatoire intégrée

Conditions générales d’inscription
Être âgé(e) de 18 ans à 23 ans au 31 décembre de 
l’année d’inscription
Aucune condition de diplôme n’est exigée
Aucune condition de nationalité n’est imposée
Une bonne maîtrise de la langue française est 
indispensable
Remplir les conditions de ressources pour être 
éligible à une bourse sur critères sociaux délivrée 
par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche ou celui de la Culture 
et de la Communication
Être domicilié(e) en Auvergne Rhône-Alpes

Composition du dossier d’inscription
Fiche individuelle de renseignements à télécharger 
sur www.lacomedie.fr/ecole
Photocopie d’une pièce officielle d’identité
(carte d’identité ou passeport)
Photocopie du dernier diplôme obtenu s’il y a lieu
Photocopie de la notification de bourse 2015-2016 
s’il y a lieu
Photocopie de l’avis d’impôt sur le revenu 2015 
(sur les revenus de l’année 2014)
Photocopie d’une attestation de domicile en 
Auvergne Rhône-Alpes
Photo d’identité couleur récente

Modalités de recrutement
La commission de recrutement est présidée par le 
directeur de L’École de la Comédie ou son représentant. 
Le recrutement s’organise en trois étapes :

la commission procède en premier lieu à l’examen 
des dossiers de candidature ;
les candidat(e)s présélectionné(e)s sont convié(e)s à 
passer un entretien d’admission ;
la commission publie, à l’issue de ces entretiens, 
la liste des candidat(e)s admis(es) en classe 
préparatoire intégrée.

Critères de recrutement
La motivation pour la classe préparatoire, les concours 
et le métier de comédien(ne), les aptitudes artistiques, 
les conditions familiales, sociales et matérielles

Organisation 

Calendrier de la CPI 2016-2017
17 mai 2016 : date limite de retour des dossiers de 
candidature
18-23 mai 2016 : examen et sélection des dossiers
1er-8 juin 2016 : entretiens d’admission et résultats
5 septembre 2016 : rentrée de la classe préparatoire 
intégrée

Conditions matérielles
Diverses aides matérielles sont mises en œuvre :

les bourses du CROUS complétées par la Fondation 
Culture & Diversité ;
la prise en charge intégrale par l’école des frais 
liés aux concours (droits d’inscription, transports, 
hébergements).

Les bénéficiaires de la classe préparatoire intégrée 
s’engagent à :

se conformer au règlement intérieur de L’École de 
la Comédie ;
suivre les cours et participer à toutes les activités 
proposées dans le cadre de la formation ;
se présenter aux épreuves d’admissibilité et, le 
cas échéant, d’admission aux concours des écoles 
supérieures d’art dramatique.

Dossier complet à envoyer à L’École de la Comédie de 
Saint-Étienne > 17 mai 2016
(voir coordonnées ci-dessous)

NB : L’inscription à la classe préparatoire intégrée de 
L’École de la Comédie est gratuite.
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CLASSE PRÉPARATOIRE INTÉGRÉE

La classe préparatoire intégrée, lancée à la rentrée 2014-
2015 dans le cadre du programme Égalité des chances 
développé par l’école, est à destination des jeunes gens 
de 18 à 23 ans issus de la diversité culturelle, sociale 
et géographique en Auvergne Rhône-Alpes en vue de les 
préparer aux concours des douze écoles nationales 
supérieures d’art dramatique en France. Basé sur des 
critères sociaux ainsi que sur la motivation des candidat(e)s, le 
recrutement de cette classe préparatoire a lieu jusqu’en juin 
2016. La formation, théorique et pratique, comprend environ 
30 heures de cours hebdomadaires de septembre à juin. Elle 
s’articule autour de cours d’interprétation, 

de chant et de danse principalement. Elle est organisée au 
sein même de l’école. Tout au long de cette formation, les 
élèves bénéficient d’un parcours culturel spécialement 
conçu pour eux. Ils/Elles sont en relation directe avec les 
élèves-comédien(ne)s de l’école supérieure et les artistes de 
l’ensemble artistique de La Comédie. À cet accompagnement 
pédagogique, s’ajoutent diverses aides matérielles : bourses 
du CROUS complétées par la Fondation Culture & Diversité 
(5 500 € pour dix mois par élève) et prise en charge intégrale 
par L’École de la Comédie des frais liés aux concours (droits 
d’inscription, transports, hébergements).


